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DU 19 SEPTEMBRE 2013 

La Cour Constitutionnelle, 

Saisie d'une requête du 22 août 2013 enregistrée à son 
Secrétariat à la même date sous le numéro 1718/ 132/REC, par 
laquelle Monsieur Sikirou WABI porte plainte contre Mahutin 
BONOU et consorts pour menaces de mort ; 

VU la Constitution du 11 décembre 1990 ; 
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VU la Loi n ° 91-009 du. 04 mars 1 991 portant loi organique 
sur la Cour Constitutionnelle modifiée par la Loi du 31 
mai 2001 ; 

VU le Règlement Intérieur de là Cour Constitutionnelle ; 

Ensemble les pièces du dossier; 

Ouï Monsieur Zimé Yérima KORA-YAROU en son 
rapport; 

Après en avoir délibéré, 

CONTENU DU RECOURS 

Considérant que le requérant expose: « Je viens ... solliciter 
auprès de votre haute bienveillance justice dans l'affaire qui 

Km'oppose aux sieurs Mahutin BONOU, Daagbo DANTON�-






